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1968-1969
Le curé de la paroisse St Pierre, Henri Solé, est interpellé par 
des paroissiens par la pauvreté que vivent certains Jettois.  Ne 
voulant pas agir seul, il va trouver le secrétaire du CPAS (CAP à 
l’époque) et lui demande ce que l’on pourrait faire.

Ce groupement de paroissiens s’organise en a.s.b.l. « CENTRE 
D’ENTRAIDE DE JETTE » : dès le départ le groupe se veut 
pluraliste et ouvert à tous.

Ils lancent une permanence qui aide les personnes à 
trouver un emploi, le groupe « Bourse du travail » récolte 
les petites annonces, tient des fiches des demandeurs 
d’emploi et met les deux en relation.  Un « Service 
déménagement » entrepose des petits meubles et les porte.  
« L’Aide à domicile » vient en renfort du service d’aide-
familiales de la commune qui ne compte que quatre 
travailleurs alors que la commune compte 40.000 habitants.

Février 1972
Le Centre d’Entraide se définit comme 
une organisation locale d’éducation 
populaire et est reconnu comme tel 
en février 1972 par le Ministère de la 
Culture française. 

Un bureau se réunit tous les quinze 
jours pour régler les affaires cou-
rantes, entendre les rapports sur 
l’activité des groupes de travail, 
préparer l’assemblée qui se réunit tous 
les deux mois pour décider des actions 
concrètes.

Lors des élections communales, le 
CEJ propose aux différents partis 
politiques de réagir à son programme 
social, et publie dans un fascicule les 
réactions des partis politiques.

Septembre 1971

Le Centre s’affilie à l’association « Le troisième âge » 
pour informer des avantages sociaux accordés aux 
personnes âgées et « sous-favorisées ».

Des visites à domicile auprès du troisième âge 
permettent d’apporter une série d’aides comme faire 
une promenade, faire le ménage, donner du charbon, 
accorder une aide en argent ou donner un lustre, un 
feu au charbon… Un spectacle théâtral est organisé 
ainsi que trois après-midis goûters avec animations 
récréatives.

Des  visites à l’hôpital Brugmann sont organisées et 
donnent naissance au groupe « Accueil Brugmann » : 
ce groupe s’occupe de trouver un hébergement pour 
des familles qui ont un des leurs hospitalisé à l’Hôpital 
Brugmann.
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1984
Mady Ansay crée une école des devoirs qui 
accueille les enfants du primaire après la classe 
pour les accompagner : elle s’installe dans les 
caves du Centre Culturel de Jette.

1985
Le CEJ obtient de l’ONEM cinq aide-ménagères et deux assistants 
sociaux via le programme T.C.T. (Troisième circuit de Travail).

L’une (Martine Lotigier) est responsable du service des aide-
ménagères et travaille en coordination avec le service d’aide-
familiales de la commune et du CPAS.  L’autre (Jean-François 
Noppe) assure une permanence logement et participe au « Groupe 
Logement » dont Berthe Pereau en est la cheville ouvrière.

Déménagement au 11 rue Henri Werrie, ainsi que du vestiaire 
(qui devient Le Bazar Jettois) au 5 rue de l’Eglise St Pierre.
Accueil dans ses locaux d’une antenne d’Infor-Hôme.

1988
L’assistant social chargé des problèmes du 
logement s’en va et le travail social devient plus 
généraliste.  Le nouvel assistant social épaule 
également l’action du groupe « Indo-Jette » 
qui s’occupe des candidats réfugiés provenant 
d’Amérique latine puis des Vietnamiens fuyant 
leur pays via les boat-people.  

Ce groupe s’occupe ensuite de Syriaques 
(une minorité de Turcs chrétiens fuyant des 
persécutions de musulmans dans le sud-est de 
la Turquie), puis des réfugiés roumains et de 
l’Europe de l’Est, d’émigrés iraniens et enfin 
d’Arméniens.  Déjà à l’époque, le CEJ aide une 
cinquantaine de nationalités.

1990
Ouverture de la section secondaire de l’Ecole des 
Devoirs.

DES GROUPES DISPARAISSENT, DE NOUVEAUX PROJETS VOIENT LE JOUR, 
TELLE EST L’HISTOIRE DU CENTRE D’ENTRAIDE DE JETTE.

1986

Le « Syndicat des consommateurs de la médecine officielle » crée 
une section à Jette qui est rattachée au CEJ.
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Vu le nombre de plus en plus important d’étrangers à 
Bruxelles, la Région de Bruxelles initie un « Projet de 
cohabitation des différentes communautés locales ».  
Le CEJ rentre trois actions : 

1. L’organisation de cours de français langue 
étrangère.

2. Le renforcement de l’aide aux devoirs pour sa 
nouvelle EDD secondaire.

3. Le développement d’animations pour les enfants 
durant les congés scolaires.

Parallèlement à l’action de ces professionnels, les groupes de 
bénévoles continuent leurs actions  :

• Accueil Brugmann  : accueil des familles d’hospitalisés.

• Enfants en dérive  : en collaboration avec la commune, 
un service de garde à domicile pour des enfants malades 
de zéro à dix ans est mis sur pied.

• Groupe Logement.

• Le Bazar Jettois  : magasin d’articles de seconde main à 
très petit prix.

• Le Service alimentaire.

• Indo-Jette  : accueil des candidats réfugiés.

• Un service meubles et petits déménagements (en 
collaboration avec le Centre d’Entraide de Laeken).

• L’APEJ  : Association de prêt et d’épargne, sorte de 
coopérative où les personnes qui épargnent auprès du 
groupe obtiennent des prêts sans intérêt.

La demande en vêtements étant importante et des réfugiés 
voulant se rendre utile, le CEJ ouvre un deuxième magasin de 
vêtements de seconde main : « Les Fouffes du Centre ».

Un financement relativement important permet 
d’engager une coordinatrice pour l’organisation des cours 
de français et deux animateur(trice)s mi-temps pour 
l’organisation des animations enfants.

Des soirées culturelles dénommées « Reflets d’Ailleurs » 
sont organisées où chaque communauté présente sa 
culture, ses coutumes, son folklore, sa cuisine.  Ainsi sont 
organisées des soirées marocaines, iraniennes, syriaques, 
arméniennes et belges.

Lea et Anita lancent le projet et installent le 
magasin au 7 de la rue F. Lenoir. Le magasin, 
ouvert à tous, devient également l’outil 
d’autofinancement des actions du CEJ. 

v 2g
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Les actions des projets de cohabitation des 
différentes communautés locales financés par la 
Région sont reprises par la COCOF et deviennent 
« Projets d’Insertion et de Cohabitation ».

Ils sont financés pour trois ans.  Malheureusement, 
le Centre est beaucoup moins subsidié et doit 
licencier la coordinatrice des cours de français et un 
animateur mi-temps. 

Les deux assistants sociaux se partagent les tâches : 
l’une garde la responsabilité du Service d’aide-
ménagères et reprend l’organisation des cours de 
français, l’autre continue les permanences sociales 
et prend l’organisation des Écoles des Devoirs. 2005

9 décembre 2009
Proposition validée : le projet ROUF du CEJ est 
reconnu et financé par la Région de Bruxelles 
Capitale comme « Initiative locale de 
développement de l’emploi » (ILDE) et accom-
pagne ses premiers travailleurs en insertion. 

2011

2015
Après plusieurs années de combat et suite aux 
Assises sociales Jettoises de 2014, le CPAS et la 
Commune en collaboration avec trois acteurs 
de l’aide alimentaire jettoise, la Croix-Rouge, le 
Restojet et le Centre d’Entraide, créent une 
plateforme de l’aide alimentaire. De ce travail 
collaboratif nait l’épicerie sociale « CABA JETTE ».

Un Contrat de quartier est initié à proximité du Centre 
d’Entraide de Jette.  La responsable et les bénévoles du 
magasin des « Fouffes du Centre » vieillissent et une fermeture 
est envisagée à moyen terme.  
L’opportunité de développer des 
actions sociales dans ce contrat 
de quartier est mis à profit et un 
projet est proposé : une action 
de développement durable et de 
recyclage à partir des vêtements 
qui comprendrait la mise au 
travail de personnes éloignées 
du travail.

Ainsi nait le projet « ROUF ».

Mai 2011, inauguration du nouvel 
atelier - magasin de seconde main : 
ROUF, au 37 chaussée de Wemmel. 

v 2g
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ET DEMAIN, QUELS NOUVEAUX 
DÉFIS LE CENTRE D’ENTRAIDE 
DE JETTE RELÈVERA-T-IL AVEC 
CETTE PARTICULARITÉ DE FAIRE 
COHABITER VOLONTAIRES, 
SALARIÉS EN INSERTION ET 
TRAVAILLEURS DU SOCIAL ?

2021
Ouverture du deuxième magasin et 
projet d’insertion socioprofessionnelle  
ROUF  couleur Magritte au 10 rue 
Dansette, avec le soutien de la 
commune de Jette et les financements 
de la Région de Bruxelles Capitale. 

2022

qui interviennent au quotidien sur les multiples actions du Centre et 
accompagnent plus de

L’équipe du CEJ, ce sont

40 VOLONTAIRES,
15 SALARIÉS PERMANENTS,
UNE DIZAINE DE TRAVAILLEURS EN INSERTION

500 FAMILLES
par an.

Un nouveau contrat de quartier voit 
le jour et le CEJ propose d’ouvrir une 
antenne de ROUF (ROUF-MAGRITTE) 
pour y installer un magasin à petit prix 
ainsi qu’un espace d’animation (Do It 
Yourself autour de la réutilisation).
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